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Budget des Voies et ~loyens pour l'exercice 1883 (1). 

RAPPORT 

FAIT I AU NOM DE LA SECTION Cf.NTll:1.LE \1), PAR JI. DE:Uf:Ull. 

\I ESSIEURS, 

1. - Des retards dans le vote du Budget de l'État. 

Les sections de la Chambre ont été réunies le 22 novembre pour l'examen 
des Budgets de l'exercice -1885. A cette date, les amendements que le Gou 
vernement propose chaque année aux divers Budgets n'ayant pas encore été 
distribués, des plaintes se sont élevées dans les sections. L'une d'elles a 
demandé d'être réunie à nouveau lorsque les projets de Budgets auraient été 
complétés et revisés ; une autre a exprimé le désir que les amendements 
soient soumis à la Chambre le jour de l'ouverture de la session, afin que la 
discussion en section puisse avoir un caractère sérieux; dans une troisième, 
on s'est plaint des retards apportés dans l'examen des Budgets et il a été dit 
que le contrôle de la Chambre est devenu, sinon impossible, au moins très 
difficile. 

Aux termes de l'article 1er de la loi sur la comptabilité de l'État, le Budget 
doit être présenté au moins dix mois avant l'ouverture de l'exercice, et, cette 
année comme les années précédentes, M. le Ministre des Finonces s'est con 
formé à la prescription de la loi, en déposant sur le bureau de la Chambre 

(1) Projet de loi, n• 120, 1 (session de 188t--t882). 
Amendements du Gouvernement, 11° 12. 

('1) La section centrale, présidée par M. Li,; HARDY Dl! BtAU1.1Eu, était composée de àl.\l. Bo CKSTAEI. 
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les projets de Budgets de ·i885 dans la séance du 28 février 1882; mais, dans 
le fait, les projets imprimés n'ont été disu-ihués aux membres de la Chambre, 
les uns qu'à la fin de ln session dernière, les autres après sa clôture; d'un 
autre côté, pou1· lo llml~ct le plus important par son chiffre, celui des travaux 
publics, le projet prend pOlH base les allocations tic l'exercice 1882, c< en 
ajournant, jusqu'à la révision du Budget, les explications à fournir à l'appui 
des allocations qui pourront ôtre alors définitivement arrêtées. >> 

Il importe sans aucun doute que le Budget de l'État soit voté chaque 
année avant l'ouverture de l'exercice auquel il se rapporte. La prescription 
de l'article 1°r de la loi sur la comptabilité n'a pas d'autre but. A quoi 
bon présenter le Budget dix mois avant l'ouverture de l'exercice, si ce 
n'est pour mettre les Chambres à mèmc de le voter avant cette époque? 
Voter le Budget n'est autre chose qu'ouvrir les crédits nécessaires aux 
dépenses présumées de chaque exercice et donner au Gouvernement les voies 
et moyens destinés à y subvenir. Procéder à ce vote après l'ouverture de 
l'exercice, alors que des dépenses sont faites en vertu de crédits provisoires 
alloués en bloc, c'est renoncer au droit de vote pour toute la période qui 
s'écoule entre l'ouverture de l'exercice et. celui de la promulgation de 1a loi 
du Budget; c'est donner un véi-itable blanc-seing an Gouvernement dans la 
limite des crédits provisoires , c'est, sinon supprime!' le vote, au moins consi 
dérablement en réduire la portée. 

Il faut le reconnaître : ce n'est pas au Gouvernement qu'est dù l'état 
de choses dont on se plaint, mais bien plutôt à la Chambre tout entière et 
aux usages qui s'y sont introduits. Ainsi il est depuis longtemps d'usage, 
dans les années où la moitié des Représentants doit èu-e renouvelée, c'est-à 
dire tous les deux ans, que les sections ne sont convoquées pour l'examen du 
Budget qu'après ce renouvellement, et c'est pom· ce motif qu'elles n'ont été 
réunies celte année que Il• 22 novembre, immédiatement après la constitution 
du bureau. Cet usage ne peut se justilie1·. La circonstance que la moitié 
de la Chambre est sujette à renouvellement au mois de juin n'empêche pas 
de convoquer les sections au mois de mars ou d'avril pour l'examen du 
Budget de l'État, de mémo qu'elles le sont pour l'examen de tous autres 
projets de loi. A suppose,· que le Budget ne puisse pas ètre voté en entier 
dans le cours de lu session où il est présenté, le renouvellement partiel de la 
Chambre n'aurait d'autre effet que d'exigei· le remplacement des membres 
de la section centrale qui n'auraient pas été réélus représentants, ce qui est 
exceptionnel, el le Budget pourrait, en tout cas, être voté avant l'ouverture de 
l'exercice. 

~Ièmc dans les années où il n'y a pas de renouvellement partiel de la 
Chambre, les sections centrales chargées de l'examen du Budget ne font 
pa~ cet examen, le plus souvent, dans le cours de la session où le Budget est 
présenté. 

Le mal s'aggrave chaque année. C'est ce que constate un tableau que 
nous publions comme annexe el dans lequel nous avons relevé les dates 
auxquelles, depuis quinze années, les lois qui approuvent les divers Budgets 
ont été promulguées. On verra dans ce tableau que la situation dont on se 
plaint existait en 186!) d qu'alors la Chambre. après avoir volé les Budgets 
de l'exercice courant, ~e décida ù voter tous ceux de l'exercice 1870; mais, 
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dès l'année {87{, les retards recommencèrent et allèrent en augmentant. 
Pourquoi, en ·f 885, les Chambres ne foraient-elles pas ce qu'elles ont fait 

en 1869? li suffit pour cela que Io bureau de ln Chambre, qui a mission 
de convoquer les sections, les convoque au mois d'avril prochain pour 
l'examen du Budget de ·188.1, et que les membres de la Chambre accom 
plissent la mission qui leur est confiée. 

II. - Re1101tvellement des lois d'impôt. - Les droits de douane 
et l'industrie cotonnière. 

L'article ·1er du projet de loi qui nous est soumis en ce moment dispose 
que les impôts directs et indirects, ainsi que les taxes de barrières non sup 
pr-imées, seront recouvrés. pendant l'année 1883, d'après les lois et les tarifs 
qui en règlent l'assiette et ln perception. Le Gouvernement se borne donc i1 
demander le renouvellement des lois d'impôts, qui, aux termes de l'article 
111 de la Constitution, n'ont de force que pour un an, si elles ne sont 
renouvelées; mais la première section a invité la section centrale à demander 
au Gouvernement. quelles sont ses intentions relativement. au tarif des 
douanes, spécialement en cc qui concerne l'industrie cotonnière. 

Cette question a été soulevée à plusieurs reprises, notamment en -1878, à 
l'occasion du Budget des Voies et Moyens de -1879. A cette époque, le Gou 
vernement répondit que1 nos principaux traités de commerce n'étant plus 
valables que pour un temps fort limité, il était prudent de ne pas nous priver 
des moyens de négociation avec les Étrtts étrangers, qui seraient nécessaires 
en vue d'obtenir des concessions. li ajoutait : « Les droits dont sont frappés 
» à leur importation dans le pays les fils de coton et les tissus de coton ne 
>) doivent évidemment pas être considérés comme définitifs; mais le moment 
>> est-il venu d'en décréter la suppression? A cet égard on peut avoir des 
>> doutes sérieux. La mesure, on le sait cause des appréhensions à bon 
>> nombre de nos industriels, el ln période de crise commerciale que nous 
» traversons peut sembler peu opportune pour réaliser une réforme qui 
>> ·touche à des intérêts aussi divers. D'un autre coté, la considération tirée 
,1 plus haut de l'expiration prochaine de nos traités de commerce a ici une 
>) valeur toute particulière. En présence dos tendances protectionnistes qui 
» se manifestent dans plus d'un pays étranger, nous devons craindre que les 
» conditions de concurrence n'y soient modifiées dans un sens peu favorable 
» pour nos produits textiles, et le Gouvernement considère· dès lors comme 
» désirable que 1a question des droits d'entrée en Belgique sur les fils et les 
» tissus de colon soit provisoirement laissée intacte, aucune raison majeure 
» ne commandant du reste une solution immédiate, >> 

Cette année, la section centrale a renouvelé la question ; voici dans quels 
termes : 

« La section centrale désire connaitre les intentions du Gouvernement a 
l'égard des réformes du tarif douanier relatif aux cotons qui ont été dernan 
dées par on grand nombre de pétitions renvoyées, par décision de la Chambre, 
à la Commission de l'industrie. Elle demande en même temps quels seraient 
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les résultats financiers des modifications réclamées par les pétitionnaires. ~ 
Elle a reçu la réponse suivante : 

u Le Gouvernement a entrepris l'examen des questions qui se rapportent 
à la révision du tarif des fils et tissus de coton. 

>1 Ces études se poursuivent avec tonte la célérité que comporte leur nature 
et tonte lu sollicitude due aux intérêts qui se trouvent en présence. 

» Ce n'est qu'après les avoir menées à leur Gn que le Gouvernement sera 
<'n mesure d'arrêter les propositions qu'il pourrait s'agir de soumettre à la 
Législature et indiquer les conséquences financières qui pourraient en résul 
ter. » 

Lu Chambre sait que, déjà en 1878, la Commission de l'Industrie, appelée 
à examiner les pétitions demandant ln libre entrée des fils de coton el revê 
tues de signatures nombreuses représentant des intérêts considérables, a 
conclu en faveur de cette demande. Le rapport se termine dans les termes 
suivants: << Le sacrifice à foire par le Trésor n'est pas une objection sérieuse, 
» attendu que la perception des droits sur les fils de coton de toute nature 
» et de toute provenance n'a donné lieu, pendant, les dernières années, qu'à 
» une recette brute s'élevant en moyenne à 100~000 francs. » 

De son côté, dans la séance du 17 décembre 1878, M. le ~linistre des 
Finances disait: f,t Je crois qu'en principe cette demande doit être accueillie», 
et, tout en ajoutant que « si la réduction des droits devait étre accueillie, 
elle devrait être progressive, » il invoquait, à l'appui de leur maintien, l'éven 
tualité de négociations avec la France pour le traité de commerce. 

La question s'est présentée de nouveau dans les mèmes termes dans les 
séances de la Chambre des -f4 et rn décembre -t.880. Depuis lors, le traité 
de commerce avec lu France a été conclu sans que le Gouvernement ait pu, 
dans les négociations, tirer aucun profit de l'existence des droits dont il avait 
persisté à vouloir temporairement Je maintien. 

Aujourd'hui de nouvelles pétitions sont adressées à la Chambre, avec un 
mémoire qui donne les raisons les plus sérieuses à l'appui de la libre entrée 
des fils de coton. · 
La section centrale a l'espoir qu'une solution sera prochainement donnée 

à la question, et, par six voix. et une abstention, elle est d'avis qne cette 
industrie doit être mise dans les mèmes conditions que l'industrie linière et 
I'industrie lainière, en d'autres termes, qu'il est nécessaire de supprimer les 
droits d'entrée. 

III. - Examen des prévisions du Budget des Voies et Moye·us de 1883. 

L'article 2 du projet de loi déposé le 28 février dernier évaluait à 
500,H>5,590 francs le produit des revenus de l'État pour 1885; mais, par 
suite des amendements proposés par Je Gouvernement, ce chiffre se trouve 
réduit à 299,a7 i, 760 francs. 

Voici le résumé de ces amendements : 
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8UDGE'f BUDGET 
POSTES A~IENDÉS. KN Pi.us. f.11 .UI.IINS. 

prhultlr. nmeudë, 

Enregistrement. . . • . . • . • . • f1·. 25,400,000 25,000,000 . 400,000 

Droits ile succession et mutations pa1· décès. 17,000,000 Hi,500,000 •> :l1400,000 

rosies . . • . • . . • . . . . • • . 8,120,030 8,145,400 2~,370 . 
Télégraphes , . . . .• . . .• . . . . . 2,700,000 2,780,000 80,000 . 
Chemins de fer. . . . . . . . . . . . t 15,300,000 li 7,500,000 2,200,001) • 
l\hrine .•..•......•... 5,550,000 5,440,000 " 90,000 

Remboursements. - Trésorerie générale • 2,482,S':lO . :l,4!15,S20 5,000 " 
-------- 

'l 73,432,550 ml,850,720 2,.:508,:no- 2,8!10,000 

ml,8~0,720 2,508,570 

f.rc 1101!'1S . . fr, 581,650 581,630 

Le Budget primitif était en total de 
Le Budget amendé est de 

. fr. 500,-153,590 
299i>7 t ,760 

Diminution. . fr. 1)8-1,650 

La section centrale a examiné en détail les calculs sur lesquels reposent 
les évaluutions du Gouvernement et elle estime que1 dans lem· ensemble, ces 
évaluations doivent être approuvées. 

Le tableau suivant met en regard, pour les quatre catégories de ressources 
portées au Budget, les recettes effectives de l'exercice '1880 constatées pat· la 
Cour des comptes, celles de l'exercice J 88f d'après les indications du Gou 
vernement à la section centrale, les prévisions qui ont été admises pour le 
Budget de l'exercice ·1882 et enfin les évaluations de recettes proposées pour 
l'exercice ,f 885 : 

RECETTES EFFECTIVES BUDGRT Plll~VJSIONS 

1 

do pour ,,. ile 

1880. 1881. 1882. 181)3. 

Impôts proprement dits . . • . . . . fr. 155,9:,0,745 44 157,050,455 00 154,718,ï50 " !54,5-i4,740 . 
Péages • • . . . • • . . . . . .. 121,415,504 'ô7 1 '20,032,047 46 12ï,Ol6,!l00 " 150,030,400 " 
Capitaux et revenus. . . • • • • . . 10,156,680 76 11,324.(H 6 1 i 10,405,000 . 10,855,000 • 
Remboursements . . .. ~ .. . . ~ . . ti,420, 190 5ti G,4ï2,240 76 5,60i,050 " 5,541,620 " 

TOTAUX. • . .fr. 29I,921,t21i 65 206,680, 25\) 48 20f\,64ï,709 . 200,571,760 " 



[ N° 47.] ( 6 ) 

Comme on le voit, les prévisions pour l'exercice 1885 dépassent de 
7,û:'>0,000 francs Ios recettes effectives de 1882 et de près de 5 millions de 
francs celles de ,J881; elles dépassent. aussi de près de 5 millions de francs 
les prévisions qui ont été admises pour l'exercice courant. 
Elles sonl très modérées, et il ne parait pas douteux qu'elles seront 

dépassées notablement par les recettes réelles. 
Si dm; observations peuvent être faites, elles ne portent que sur leur· excès 

de modération, si l'on peul ainsi dire. 
Prenant séparément l'évaluation du produit des impôts, on constate qu'elle 

n'atteint pas celle admise pour l'exercice 1882. Elle ne dépasse que (le 
5 '/, millions la recette qui a été atteinte déjà en ·187G; mais depuis lors le 
produit annuel a subi de grandes fluctuations, el: nonobstant les mesures 
financières décrétées par les lois du 28 _juillet -1879 qui créaient une augmen 
tation d'impôts évaluée alors à 7,200,000 francs, il n'a dépassé, en 1880, 
que de 2,900,000 francs le produit réalisé en '187G. 

Voici, en effet, quel n été le produit annuel des impôts proprement dits, 
depuis l'exercice 1876 : 

1876 
1877 
·1878 
1879 
·1880 
188·1 

. fr. HH ,0 mîllions. 
146,~ 
-144,4 
148:8 
1~S5,9 
H57,9 

- 
Si les prévisions nu Budget de 1885 sont réduites ici à HH 1/,. millions 

de francs, c'est-à-dire à une somme inférieure à celle admise pour ·1882, cela 
lient à l'évaluation du produit des droits cle succession et de mutation par 
décès, qui ne sont portés nu Budget (fUC pour ·( a 1

/2 millions de francs, ni ors 
qu'ils étaient au Budget de 1885 de 17:600,000 francs. Dans le projet de 
Budget primitif, le Gouvernement les portait à l7,900,000 francs. C'l'st, 
comme on l'a vu: dans les amendements récemment. soumis à la Chambre qu'il 
a réduit ce dernier chiffre de 2:4001000 Irancs. 

Après avoir rappelé que la moy(!nnc du produit de ces droits, pendant 
les années ·t877 à 188·l, s'est élevée à 17,9i>4,2-l7 francs, l\L le Ministre des 
Finances, pour justifier la réduction proposée, constate que l'année ·1882 a 
amené une moins-value importante. Pour les trois premiers trimestres, en 
effet, la recette ne dépasse guère 9 1

/2 millions de francs, et, calculé sur cette 
base, le produit de l'année n'atteindrait pas ·l 2,800,000 francs! Le Gouverne 
ment ajoute: c1 Celle déception est due surtout à ce que les droits de suc 
cession très élevés ont. élr beaucoup moins nombreux que pendant les 
années antérieures ('1877 à 188-1). 

» Mais si, sous ce rapport, l'année l 882 est exceptionnelle, il est impossible 
de ne pas tenir compte d'un certain abaissement qui se produit en ce moment 
dans la valeur des immeubles. » 

On peut se demander toulefois si la réduction n'est pas excessive. Ainsi 
que le constate ~I. le Ministre des Finances, le fait qui s'est produit en ·1882 
est exceptionnel, et rien n'indique qu'il doive se reproduire. pendant I'exer- 
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eice ,[885. D'un autre côté, s'il est vrai qu'il y a un certain abaissement dans 
lu valeur des i11111Hmblos1 cet uhaissement n'a pas conuuencé en f 882; c'est 
nonobstant cet abaissemen l tpw, pendant les cinq années précédentes, 
les droits de succession ont produit en moyenne près de ·18 millions de 
francs. 

En ce qui concerne les péages, on a vu que les prévisions pour l'exercice 
prochain ne dépassent pas de 2 °/o celles qui ont été admises pour l'exercice 
·1882. L'augmentation presf1ue toul culière porte sui· le produit présumé des 
chemins de fer de l'État, qui figu1·e an Budget de ·f 882 pour l ·H>,500,000 francs 
et au Budget de 1885 pou l' H 7 ,:'5001000 francs. 

En 188·11 le produit des chemins de for de l'Etat s'est élevé à l08,9a5,600 fr. 
C'est pour cette somme qu'il figlll·c parmi les péages dans le tableau ci-dessus 

D'un autre coté, le tableau des impôts indirects et autres produits, publié 
par le 1'1011iteur du '2.7 octobre dernier, constate que tes recettes des trois 
premiers trimestres de l'année courante ont dépassé de près de~ 1

/1 millions 
celles de la période correspondante de '188-1. A la vérité, ces recettes n'at 
leignent pas les trois quarts des évaluations portées au Budget de -1882; il 
s'en faut de 8-18,000 francs; mais il n'en l'este pas moins probable que, pour 
l'année courante entière, ces évaluations seront dépassées, car l'expérience 
constate qoc le quatrième h-inrestre est de beaucoup le plus favorable. 

L'accroissement de 2/2007000 francs en ·1885 sur les recettes du -1882 
représente, aux termes des notes explicatives du Gouvernement, « la pro 
>> grcssion moyenne.annuelle, déduction faite du produit des lignes nouvelles 
u ou reprises par l'Etat, d'après les résultats de la dernière période quin 
>> quennale. » Ces deux ligues renferment la seule explication donnée à 
l'appui de cet article du Budget, le plus important de Lous, puisqu'à lui seul 
il forme plus du tiers des recettes. D'un autre coté, le rapport annuel de 
I' Administration des Travaux publics sur l'exploitation des chemins de fer 
en -1881 n'aynnt pas encore été puhlié, la section centrale n'est pas en posses 
sion de tous les éléments d'appt-éciation nécessaires. Disons seulement que si 
les recettes de l'année -1885 ne dépassaient celles de ·t882 que de ~,200,000 fr., 
alors que les recettes des trois premiers trimestres de 1882 dépassent de 
ü 1
/, millions celles de la période correspondante de f88J, alors aussi que des 

crédits considérables ont été affectés dans ces derniers temps à l'extension et 
ù l'amélioration du chemin de fer de l'Etat, il semble que ce résultat serait 
inférieur aux prévisions les plus légitimes. 

Quant aux recettes qui figurent sous la rubrique Capitaux el revenus) on a 
vu qu'elles sont évaluées à une somme égale à la moyenne de celles réalisées 
pendant les années 1880 et ·J881. 

Enfin les recettes placées sous la rubrique Remboursemenie ne s'élèvent, 
en total, qu'à 5/.i41,620 francs, soit un peu plus de la moitié <le celles 
réalisées en 1880 et en 1881. 

La différence d'évaluation porte ici principalement sur le poste recettes 
dive,,-ses et accidentelles, rpr i ne s'élève qu'à -1 ,200,000 francs, tandis que, pour 
l'année 1881, iJ n produit plus de 51700,000 francs. 
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La section centrale a demandé à ce sujet des renseignements au Gouver- 
nement. 

Voici lu réponse qu'elle a reçue : 

(t Les recettes accidentelles effectives en 188·1 s'élèvent à fr. 5,797,i92 04 
•> Le produit en avait été évalué par le Budget à . fr. 1,149,800 » 

L'.EXCtDAN'l' DE . fr. 2,647,592 04 
>> provient en très grande partie : 

,,, 1" De ce qu'il n été reversé dans la caisse de l'État, comme 
cela u été constaté dans lu situation du Trésor au 1er janvier 
1882, une somme de 2 millions de francs restée sans emploi, 
sur les subventions allouées pour la constitution de rentes 
viagères au profit des miliciens des classes de ·1871 à 
-1874, ci . fr. 2,000,000 1> 

n 2° De ce qu'il a été rattaché à cet article un versement de fr 499,951 28 

pour intérêts bonifiés au Trésor par le Gouvernement néerlandais, en vertu 
de la convention internationale du 5 t octobre ,f 879, sur la quote-part dans 
le prix total de rachat du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam. 

)> L'annexe fuit connaitre les recouvrements effectués en 1881 à titre de 
recettes diverses et accidentelles classés dans l'ordre adopté par les dévelop 
pements du compte définitif des Budgets » 

L'exposé de la situation du Trésor au ,tei· janvier 1882 constate que pour 
l'année 1880 une recette accidentelle s'élevant ù 21~:iOO,OOO francs s'était aussi 
produite et, il faut le reconnaitre, on ne peut espérer la reproduction de 
recettes accidentelles de celle importance. Il n'en reste pas moins Haî que la 
somme de 5104-11620 francs portée au Budget de l 8851 sous la rubrique 
Remboursements, est de beaucoup inférieure à la moyenne des cinq dernières 
années. 

En effet, elle a été en ·1877 de 
1878 de 
t879 de 

. fr. 3,624,~67 » 

. fr. 4,290,596 » 

. fr. 4,42j,6~6 » 

Quoi qu'il eu soit, la section centrale n'en approuve pas moins, dans leur 
ensemble, ainsi que nous l'avons dît, les évaluations portées au Budget. li 
importe en effet que ces évaluations restent nu-dessous des résultats proba 
bles, pour un double motif: d'abord, parce que des événements imprévus 
peuvent déjouer les prévisous les mieux établies, et, en second lieu, parce que 
IPs ressources du Budget des Voies et Moyens sont appelées à couvrir non 
seulement les crédits ouverts par les Budgets de dépenses primitifs, mais 
aussi les crédits supplémentaires qui, l'expérience ne le prouve que trop, 
dépassent chaque année les crédits qui ne sont pas employés. 

Cela constaté, la section centrale avait à rechercher si les voies et moyens 
proposés par le Gouveroement sont en rapport avec les crédits à ouvrir par 
les divers Budgets de Dépenses soumis à la Chambre. 
En abordant celle tàche, la section centrale s'est occupée d'abord d'une 
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question qui lui a été soumise pnr ln première section, celle do savoir 5'iJ ne 
conviendrait pas de modifier la forme suivie po.1· la Chambre pour l'examen 
du Budget de l'J~L.,t, en confiant l'examen préparatoire non plus ù douze 
sections centrnles chnrgél•s, chacune séparément, d(' foire un rapport sur une 
pm-tie du Uudget, mais ù une couuuivsion spéciale qui examinerait l'ensemble 
du liudgel, les Budgets des Dépenses avec le Budget des Voies cl Moyens, et 
qui présenterait uu seul ruppnrt à la Cha111lHc sur le tout. 

IV. - Nécessité d'examiner simultanénient les recettes et les dépenses. 

Cette question a été soulevée, à plusieurs reprises, au sein des sections cen 
trnles chargées de l'examen du Budget des Voies et MoJcns, et celles-ci se 
sont toujours trouvées uunniuics pour appuyer· la solution indiquée pur la 
première section. Voici notamment ce que disait le •·apport soumis à la 
Chambre le ·1 i) décembre 1878 : 

c< Il entre dans les uttributions de la section centrale, chargée de l'examen 
du Budget des Voies et lHoyl•ns, d'examiner- si les recettes comprises dans ce 
Budget, en les supposant hien éla hlies, seront sullisautcs pour couvrir les 
dépenses de l'exercice auquel le Budget se rapporte. C'est même là, semble 
t-il. un des objets principaux de sa mission; mais dans les conditions où elle 
est placée, la section centrale est impuissante à faire cet examen. En effet, la 
comparaison du montant des recettes avec le montant des dépenses peut 
seule permettre de juger de leur équilibre. Ce sont là deux éléments insépa 
rables d'un seul problème. Le Gouvernement, en présentant l'ensemble des 
.Budgets annuels, ne peut se dispenser de mettre en regard le Budget tics 
Voies et Moyens et les divers Budgets des Dépenses, et c'est pourquoi chacun 
de ces derniers Budgets est revêtu de la signature du Mini~lre des Finances, 
à coté de celle du chef du Dl;parlement auquel le lludgl'l se rappoi-te. Celle 
obligation incombe aussi à la Chambr«. et cependant celte année, comme 
les années précédentes, ln section centrale qui doit s'occuper du Budget des 
Voies et Moyens ne connait nième pas à quelle somme s'élève-ut les Crédits 
que le Gouv<'rnement se propose de demander pour couvrir les dépenses 
de l'exercice. Il en est ainsi non-seulement pour le Budget de ln Guerre, 
mais aussi pour les Budgets <les Travaux publics, de l'Intérieur el de l'in 
struction publique. 

n Diverses circonstances, et spécialement le changement récent du Minis 
tère, expliquent, sans doute, les retards qui se produisent cette année. Aussi 
il est permis d'espérer qu'à l'avenir la section centrale sera mise à même de 
vérifier si les ressourses du Budget sont en rapport avec l'ensemble des 
crédits réclamés par le Gouvernement. 

» Nous ne parlons que des crédits tels qu'ils sont réclamés par le Gouver 
nement dans les projets des Budgets, car, d'après le mode usité en Belgique 
pour l'examen du Budget généi'al de l'État, des sections centrales distinctes 
sont chargées de l'examen du Budget des Recettes el de l'examen de chacun 
des Budgets des Dépenses; spécialement la section centrale, chargée de faire 
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mppt)l't sur le Budget des Voies et Moyens, n'est saisie ni du Budget des 
Travaux publics, 11i du Budget des Finances, ni des autres Budgets. 

>> C'est là une anomalie : l'unité de vues qui doit présider à la confection 
du Budget de l'État est impossible dans ces conditions. Celle anomalie ne se 
rencontre pns dans les autres corps, chargés de l'examen do Budgets, spé 
cin lemon t dans les conseils com m u nnu x et du 11s les conseils prov i nciaux. 
Là une même commission est chargée de délibérer et de foire rapport sur 
l'ensemble du Budget, 

,> Il a paru convenable d'appeler l'attention de la Chambre sur ce point : 
son action ne peut ôlre effeclive, au point de vue du bon ordre dans les 
finances de l'État, que si, sous une forme quelconque, il est remédié à l'état 
de choses que nous venons de signaler. 

» Au lr-nderunin du jour où la Chambrei en réponse au Discours du Trône, 
a constaté " que I'équilj hrc des recettes et des dépenses doit être assuré en 
tout Étal sag1•me11t gouverué 1) el que u les moyens de pourvoir à celle néces 
n silé politique seront l'objet de notre examen attentif, )> il est superflu 
d'insister sur la nécessité de cet équilibre et sui· le devoir de la Chambre d'y 
veiller. n 

• La nécessité de soumettrn à 11n examen d'ensemble les Budgets des Voies 
et Moyens et les divers Budgets des Dépenses résulte <le la nature même des 
choses; fH·c11011s un exemple pour la mettre m1 relief. 

Au Budget des Voies et Moyens de l'exercice -1883~ figure une somme de 
2,000.000 de francs pour droits de pilotage et lWC somme de n,o,ooo francs 
ponr droits de [anautc. C'est le produit brut probable de ces droits en 18851 

et l'on est porté à croire qu'il y a là une ressource pour le Trésor public. 
La section centrale a voulu se renseigner sur ce point. Elle a demandé à 

.lU. le ~linistrc des Finances quel a été le produit net de ces droits pendant 
le dernier exercice dont les résultats sont connus, celui de f 881. 
li a èté répondu que la recette faite de ce chef par l'Administration de la 

marine, en i88·J, a été: 

Pilotage. 
Phares el fanaux 

. fr. -1,757,079 29 

. fr. 624,f 98 76 

et la dépense d'exploitatior: : 
Pilotage . 
Phares et fanaux 

fr. 2,561,278 ms 
• fr. ·J.,688.2(H !)8 ) 
· fr. -106°468 96 i i,7!14,750 94 

l / 

Excédant des recettes sur les dépenses d'exploitation . . fr. 066
1
!$,f.7 H 

Les dépenses ici mentionnées sont seulement celles faites par l'Adminis 
tration de la marj ne. En effet le Gouvernement ajoute : (( Il importe de 
rappeler c1ue les frais d'érection, d'amélioration et d'entretien des phares à 
terre incombent à l'Administration des ponts el chaussées. )> 

D'un autre coté, outre les dépenses d'exploitation, il faut, pour déterminer 
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le produit net des droits, tenir compte des frais de premier établissement, cl 
les documents transmis ù la section een li-nie par le Gouvornement constatent 
que ces frais se sont élevés, clans les vin~L dernières années, à ;:S82,m"S!) francs, 
dépensés par l'Administration des ponts et chaussées, el à i ~SH,200 francs, 
dépensés par l'Administration de la marine. 

Il y a lieu de tenir compte encore de ce que la Belgique paye chaque année 
au Gouvernement néerlandnis une redevance de i0,000 florins comme prix 
de rachat dn droit de percevoir les taxes de fanaux dans l'Escaut, et, en 
outre, do la part afférente au service du pilotage, des phares et fanaux dans 
les frais généraux des administrations de la marine el des p .nls Pl chaussées. 

Ces cléments réunis permettent de conclure que le produit brut des droits 
dont il s'ugit ne fait que passer entre les mains de l'État. 

Ajoutons que. pour compléter la solution de cette question, il y a lieu de 
consulter aussi le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements dans lequel 
on voit figurer une somme de 250,000 francs, sous la rubrique suivante: 
(( Service de navigation à vapem· entre An vers et les ports étrangers. - Hem 
» bourscments des droits de pilotage. <le phares et faneaux. » 
En fin rl<' compte donc, on voit par l'examen des Budgets des Travaux 

puhlics. de l'Intérieur et des Non-Valeurs et Rcmbouesements.cornbinés avec 
le Budget des Voies et Moyens, que des ressources portées à ce det-nier Budget 
pour une somme de 2,7::.01000 francs ne rapportent absolument rien à l'Etat! 

En couslataut ce fait, la section centrale n'entend pas se prononcer sur la 
question de savoir s'il y a lieu ile maintenir, de réduire ou de supprimer les 
droits de pilotage, de phares et fanaux. Son unique but est de montrer ici, 
par un exemple, le lien qui unit les divers Budgets ou plutôt les di vers cha 
pitres de ce qui constitue, a';lx termes de la Constitution el de la loi sur la 
comptabilité, le Budget de l'Etat. 

Une publication récente (') nous met n même de constater que presque 
tous les autres pays constitutionnels suivent, dans l'examen de leurs Bud 
gets, la méthode indiquée par la première section. Celte publication est le 
résultat d'une sorte d'enquête faite par le Cobden-Club de Londres, qui a 
demandé à des hommes politiques et à cles professeurs d'économie politique 
des différents Êtats comment se controle l'administration financière de leurs 
Gouvernements. Parmi les questions figurent celles de savoir si les membres 
de la Législature nomment des commissions pour l'examen des projets de 
dépenses, s'ils ont coutume de diviser les dépenses proposées en différents 
chapitres affectés respectivement aux. pr-incipaux Départements des services 
publics et si ces chapitres sont soumis à l'examen de commissions diffé 
rentes. 

Les réponses conslalent qu'en Autriche, en Danemark, en France, en Alle 
magne, en Hollande, en Italie, en Suède, aux Étals-Unis de l'Amérique du Nord 

(1) Les Budgets de l' E111·npe et des États- Unis, Correspondance du Cobden-Club, précédée 
d'un essai sur la politique financière de la France, par r~. C. Dreyfus, ancien chef de cabinet 
du sous-secrétaire d'État aux finances. - Paris . .,- ~larpon et Flammarion, 1882. 
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el dans les divers États qui composent ces États-Unis, l'ensemble du Budget est 
soumis i, une commission spéciale qui fait son rapport à la Chambre. De tous 
(es pays pou1· lesquels les résultais de l'enquête sont publiés, u11 seul suit la 
méthode adoptée en Belgique, c'est le Portugnl. 

Nous publions comme annexe un extrait des réponses données potll' chacun 
de ces pays. On y verra que la commission spéciale du Budget n'est pas 
nommée partout dons les mêmes conditions. 'I'antôt , la Chnrnbre nomme 
directement la commission tout entière. Tantôt, chaque section de la Cham 
hre nomme un rapporteur et les rapporteurs des diverses sections forment 
la commission du Budget. On trouvera dans ces extraits des renseignements 
utiles pour la modification qui, de l'avis de la section centrale, doit être 
apportée en ce point au règlement de la Chambre. 

V. - Les prévisions de recettes comparées aux pré1Jisior&s 
de dépenses. - Le défir:it. 

La note préliminaire du Budget des Voies el Moyens constate que les 
Budgets de Dépenses des divers services ordinaires s'élèvent ensemble pour 
1883, à 5{2~~66,885 francs, soit !'!,99a,·12~ francs de plus que le montant 
du Budget des Voies et Moyens rectifié. D'un autre côté, on sait que, chaque 
année avant la discussion, Je Gouvernement présente des amendements aux 
Budgets qu'il est tenu de présenter dix mois avant l'ouverture de l'exercice. 
Aussi, après ses séances des 28 et 29 novembre, la section centrale demanda 
à 1\1. le Miuislre des Finances comment le Gouvernement entend combler la 
différence qui existe entre le montant des divers Budgets de Dépenses déposés 
le 28 février cl ernier et les recettes prévues par le Budget des Voies et l\loyens; 
en même temps elle exprima le désir de recevoir- le plus promptement pos 
sible les amendements aux divers Budgets de Dépenses. 

Sur ce dernier point, le Gouvernement a répondu en transmettant â la 
section centrale le tableau suivant, qui résume les amendements apportés 
aux Budgets de Dépenses et qui, en mettant le montant de ces Budgets à côté 
du montant des Voies et Moyens, présente, dans son ensemble, la situation 
budgétaire actuellement proposée pour l'exercice J 885: 
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----- ·--·•···. --1--------- 
pi-imilif~ 1 amendés. 1 en plus. 1 en moins. 

Df:SIGNA"I ION DES lll/UGF.TS 

rr. 
Dotations 

Justice 

Affaires Élrauuè1·es 

, 1:uclt:el et amendements déposés 
· Intérieur' ~ .. Ame111lement annoncé po111· l'exposition 

d',\mstm·dam. 

Instruction publique. 

Travaux publics. 

Guerre 

Gendarmerie. 

.I-ïnances. 

Non-Valeurs el Bembeur-emeuts , 

Tnrvux . 

Il lJIH, liT S 

88,805,911) 47 \)1 ,:'\ 1 u, 1 1 !J 4ï 1 8,713/100 r 

4,1147, t 7r. ' <l,!!-17, 17 :', • . 1 

16,051,·'111 16,081,111 . 32,iOO r 

2,5:;5 !1-i0 ,. ~.3~\8-,0 .. . 1 • 
10,0UO,!i!lll ,, :!-i,4:H,101 . 1:;,Hlî,5--21 r 

:rno,ooo 500,000 r . 
20,-4H,n<1 '! 1,581),.t-:!7 n 1,114,6\)~ 1 

104,<133,5513 " D1,7ï8,855 " " l l 1,tia4,701 

4,1,;21,:;ou " 44.764,U00 37,600 

3,-i!l6,\>00 ~,511l,200 . 21,300 1 

15,li40,980 ' 15,816,030 " 166,050 r 

r ,1153,500 1,653,500 . . 1 

-------- 1-------.:...·-------·•-- 

2\Hl,:'\71,760 " 

en plus: 

12,277,;';il~ 

---- ----- 
DÉPICfT. • . . . . . rr. '.!5,272,48~ 

M. le ~linislre des Finances ajoute : 

t, Le rétablissement de l'équilibre du Budget fait en ce moment l'objet 
des préoccupa lions du Gouvernement. L'examen des mesures à prendre dans 
ce but est poursuivi activement. i\lais aucune résolution n'est encore arrétée. 
La section centrale appréciera les inconvénients auxquels pourraient donner 
lieu des communications prémalurées , clic comprendra que le Gouverne 
ment doive se réserver tic foire connaitre aux Charnbrcs: en temps opportun, 
les mesures fina11ciè1·es dont il croira devoir les saisir. n 

VI. - Les causes du déficit. - Les crédits spéciaux en dehors du B1,dget. 

La nouvelle d'un déficit de plus de 2;S millions de francs dans le Budget 
annuel, bien que publiée déjà par les journaux. n'excite pas moins une vive 
surprise aujourd'hui que l'annonce en est officielle. 

Cette somme représente environ la sixième partie de l'ensemble des impôts 
proprement dits, directs et indirects, et il y a lrois années à peine que des 
modifications dans les lois d'impôts, l'élévation du tarif des voyageurs des 
chemins de fer et la conversion de la rente, ont mis à la disposition du Gou 
vernement des ressources évaluées alors à -12 millions de francs. 

Si un déficit de cette importance est réel, le premier soin doit être d'en 
rechercher les causes. 
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Nous disons s'il est réel, car- il est bien vrai qu'un déficit de 2tl millions <le 
francs existe clans Ios prévisions des recettes et des dépenses établies par le 
Gouvernement, muis il n'est pas démontré que les faits confirmeront entière• 
mont ces prévisions. Le doute semble ici d'autant pins légitime que, pour 
l'exercice ·1879, l'ensemble des Budgets votés par les Chambres présentait un 
déficit de 9,900,000 francs, lundis que le déficit réel de l'exercice n'a été que 
de 5,100,000 francs; pour l'exercice 1880, l'ensemble des Budgets volés pré 
sentait un déficit de ~,500,000 francs et, dans la réalité: il n'a été que de 
88,000 francs (1); pour l'exercice t88i, le déficit de 9,800,000 francs qlle pré 
sentait l'ensemble des Budgets volés s'est réduit, d'après les indications don 
nées par M. le Ministre des Finances à la section centrale, tl 6, 14,7 ,000 (2) francs; 
et enfin, s'il est vrai que, pour l'exercice -1882, les Budgets votés laissent un 
découvert de plus de 14 millions (3J de francs, les documents publiés jusqu'à 
ce jour ne permettent pas d'apprécier quels seront les résultats réels de 
l'exercice. Nous savons bien, par le relevé du produit des impôts et des 
péages pendant les trois premiers trimestres de l'année, que les prévisions de 
recettes seront atleîntes; mais nous ne savons rien des dépenses, le Gouver 
nement n'ayant pas encore soumis à la Chambre les demandes de crédits 
supplémentaires de l'exercice. 

Quoi qu'il en soit. du chiffre réel du déficit, i I est nécessai re, ainsi (! ue nous 
le disions, d'en rechercher les causes. Celles-ci sont assurément multiples. 
Nous n'entreprendrons pas d'en faire l'énumération, ni d'assigner à chacune 
sa place en importance. La Chambre est appelée, sans aucun doute, à entendre 
de longues dissertations à ce sujet. On ne sera pas d'accord, et la lumière ne 
se sera pas faite de sitôt.Bans avoir la prétention de remplir ici cette tâche, 
nous demandons la permission de mettre en l'elief un côté de la question. 

O>ahor1f, il est certain que ce ne sont pas des faits accomplis depuis le vote 
des Bmlgets de l'exercice courant, qui auraient accru le déficit jusqu'à con 
currence d'une charge annuelle de 2r> millions <le francs. Le seul énoncé des 
amendements proposés par le Gouvernement établit que cet accroissement 
énorme est dû pres,pie tout entier- à des causes antérieures. En effet, si on 
laisse <le coté les modifications aux. Budgets des Travaux. publics el tic I'Inté- 

(1) Toutefois il ne fout pas oublier que l'exercice 1880 u eu un caractère exeeptionnel, à raison 
des fêtes nationales, qui ont amené un nceroisscment dans les recettes et dans les dépenses du 
Tréso» public. Une partie notable des dépenses, s'élevant :1 6,401),000 francs, 11',1 pas été portée 
dans les services ordinaires, mais a été payée au moyeu des emprunts. Si cette dépense nvoit été 
portée dans les services ordinaires, l'exercice 1880 aurait donc présenté un déficit d'environ 
6 1/:1. millions de francs, au lieu de 88,000 francs. 

(2) Dépenses . 
Beceues . 

. fr. 502,857,li5 51 

'296,6S9,259 48 

DÉFICIT. 

(5) Budgets des Dépenses. 
Budget des Voies et ~loyt>ns. 

ÜÉFICIT. 

. fr. 6,147,866 03 

. fr. 310,750,000 • 
'i96,6,n ,ooo • 

fr. J.l,t03,000 i. 
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rieur, qui sont la conséquence du transfert du service des ponts et chaussées 
el des mines au Minislè1·c do l'Inturieur, on constate qm~ l'accroissemeut des 
dépenses de 1883 sur celles de 1882 porte principalement sur le Budget de 
la Delle publique. Fixé 11 87,802,000 fi-ancs pour i 882, il arrive colle année à 
97,f:H9,000 francs. C't.•st une uugmenlalion de plus de H,700,000 francs. 

Celte somme comprend plus de 9 millions du francs d'iutérèts de titres de 
la Dette publique, émis ou à émettre poul' couvrir des dépenses qui ne figurent 
pas dans les Budgets annuels et pOlu lesquelles la Chambre n'est pl\s appelée 
à voler annuellement les Voies et Moyens. Ces dépenses ont été autorisées 
par· la Chambre en dehors des Budgets. Ce sont des dépenses di les extraordi 
naires, pour lesquelles la Chambre a alloué des crédits spéciaux qu'elle a 
autorisé à couvrit- par l'émission de litres de ln Delle publique. 

Les dépenses de celle nature ont pris, dans ces dernières années, un déve 
loppoment considérable. On en jugt'ra pa1· le relevé suivant qui indique le 
montant de celles qui ont été faites pn1· les divers Départements ministériels 
dans les deux années f 880 et f88! 

Justice 
Affaires Étrangères 
Intérieur. 
Instruction publique. 
Travaux publics . 
Guerre . 
Finances. 

. fr. 61600,60-1 95 
2:51,50~ 63 

If ,~8H, i96 f:>3 
7, 174,o:m 01 

1 ~3,n94,29n 5 '~ 
9,~:5 t J)4.5 96 
f ,627 ,822 94 

TOTAL DES DEUX ANNÉES. . fa-. 1901580.~0a 42 C) 

Comme on le voit, t\ eux seuls, les intérèts à. payer sur les capitaux. 
empruntés pour subvenir à ces dépenses de 1880 et tSS l expliquent 
l'accroissement considéra hie du Budget lie la Dette publique de f 883. Si l'on 
ajoute que, parmi les dépenses de celle nature faites dans ces dernières 
années, une partie notable n'est directement productive d'aucun revenu pour 
le Trésor public (Palais de justice lie Bruxelles, casernes. forts, maisons 
<l'école, hôtel des monnaies, palais des beaux-arts , prisons: matériel de 
l'.,rtillei-ie, etc.), el qu'une autre partie non moins importante n'est appelée 
à produire de revenu que dans un Lemps plus ou moins éloigné ( canal de 
Terneuzen, canaux houillers du Hainaut, travaux maritimes d'Anvers, etc.), 
on reconnaitra que CL'S dépenses entrent pour une grande part dans les 
causes du déficit signalé. 

(1) Cetlt> somme se répartit comme suit: 

Année 1880. 
Année 1881. . , 

. fr. 90,8!}8, 77 4 97 
!)9,490,450 4~ 

TOTAi, ÉGAi,. 190,589,205 42 

Voyez la Situation génércde d11 Trésor pllblic au ,f« ja11vier 1882, page 71. 
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Do là la question de savoir s'il convient de continuer à suivre pour 
l'allocation des crédits spéciaux les règles admises jusqu'à C(' jour. 

Ces crédits, nous l'avons dit, ne sont pas portés au Budget unuuol ; en 
d'autres lcl'IIH'S, les Chamb1·cs ne sonl pas appelées il intervenir chaque année 
pour déterminer dans quelle mesure el dans quel ordre seront fuites les 
dépenses. Ils sont mis à lu disposition du Gouvc,·ncmerlt qui les emploie 
quand il le juge convenable el qui en rend compte en indiquant choque 
année, dans la Situation générale du Trésor, le montant de la dépense fuite 
pendant l'année écoulée. 
Ainsi les dépenses de celle nature à faire en J 885 ne sont pas comprises dans 

les Budgets de dépenses s'élevant, comme nous le savons, à 524,8441'248 Iruncs, 
el les moyens d'y foire face ne sont pas compris dans les 299,;;71,760 francs 
formant le total du Budget des Voies et l\foJcns. Pour l'exercice f 885, 
comme pour les exercices antérieurs, cc sont les intérêts des capitaux précé 
demrnent dépensés qui seuls sont portés au Budget de la Delle publique. Au 
Budget des Voies et ~Ioyens, on ne voit figurer~ comme ressource spéciale et 
extraordinaire, que diverses sommes, ensemble de- i 1600,000 Irones, formant 
le produit probable de la vente de certains biens domaniaux. 

Pour le surplus le Gouvernement se borne à publier, à la su ile du Budget, 
un releoé des ressources extraordinaires réalisables restant dispo1iibles au 31 
décembre 1881, relevé qui indique les parties non employeés d'emprunts 
précédemment émis, le montant de titres de la Dette publique qui restent il 
émettre en vertu de lois votées en J87H, ·1877 et 18781 les emprunts autorisés 
restant à réaliser, etc.li s'élève à 195 millions de francs. Une partie de celte 
somme a été employée par le Gouvernement pendant l'année courante; mais, 
dans le cours de celte année, les Chambres ont volé d'autres crédits do mèmc 
nature, à coucurrence d'environ 7fi millions de francs (1)1 de telle sorte qu',m 
œ moment les crédits ouverts pour les dépenses extraordinuires doivent 
s'élever à environ 200 millions de francs, à couvrir par des emprunts. 
dépenses el emprunts que le Gouvernement fera quand il le jugera convenable. 

Les Chambres ne limitent donc pas les ressources extraordinaires mises à 
la disposition du Gouvernement pour l'exercice qui va s'ouvrir. 

Elles ne limitent pas les dépenses de celle nature que le Gouvernement est 
autorisé à foire dans le courant de cet exercice. En un moi, pour les exercices 
extraordinaires, elles ne votent pa1· le Budget annuel. 

Et cependant, l'article Hü de !a constitution porte : 

cc (;uAQUt-.: ANNÉE, les Chambres arrêtent la loi des comptes et volent le 
►.' Budget. . 

» Tonrss les recettes et dépenses de l'Etat doivent être portées au Budget 
» et dans les comptes. 1i 

La Constitution ne distingue pas entre les recettes et dépenses ordinaires 
ou extraordinaires. Toutes doivent étre portées au Budget chaque année. 
Quoi de plus précis? 

(1) Lois <les 3 et 4 avril, ·17, 22 et 24 moi 188~. 
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D'un autre côté, l'article for do la loi sur ln comptabilité de l'lttat porte 
qtte << les recettes et dépenses publiques à effectuer pour le service do chaque 
exercice soul autorisées pat· les lois anuuelles de finances et forment le Budget 
génén)I de l'État. n 

Des recettes et des dépenses, quoique qualiflées eœtracrdinaires, sont des 
dépenses publiques et doivent, en conséquence, aux termes de cet article, 
èlre comprises annuellement dans le Budget général de l'État. 

D'après l'article 1o do ln même loi, << la loi annuelle des finances ouvre 
les crédits nécessaires aux dépenses prësuinées de chaque exercice. » 

Toutes les dépenses que l'on présume devoir étrc faites au cours d'un 
exercice doivent donc figurer dans la loi annuelle des finances, c'est-à-dire 
dans le Budget. Et si ce même article H> ajoute que 1< toute demande de 
crédit foi te on dehors de la loi annuelle des dépenses doit indiquer les voies 
et moyens qui seront affectés aux crédits demandés, » celte disposition 
n'empêche certainement pas de porter au Budget les crédits nécessaires aux 
dépenses extraordinaires que l'on présume devoir être faites dans l'année. 

Qu'on n'objecte pas que, par tics votes antérieurs, les Chambres ont déjà 
accordé an Gouvernement les crédits qui seront dépensés dans le cours de 
l'exercice ·1883, que ces votes ne limitent pas à un exercice la faculté de 
faire usage de ces crédits et qu'ainsi le Gouvernement peut les employer 
quand bon lui semble. C'est là argumenter de ce qui précisément est en 
question. En effet, ce qui est en question, c'est de savoir s'il est conforme à lu 
Ccustitution, conforme à lu loi de comptabilité, conforme à l'intérêt du pays 
d'allouer au Gouvernement des crédits autres que des crédits annuels; en 
d'autres termes, de le dispenser, pour une part quelconque des recettes et des 
dépenses de l'Étati de demander annuellement le vote des Chambres. 

Pourquoi les recettes faites chaque année par le Trésor public sont-elles 
classées en deux catégories: la première comprenant celles qui proviennent 
des impôts, des péages, des capitaux et revenus, des remboursements, et qui 
est votée chaque année par les Chambres; la seconde composée principale 
ment du produit des emprunts et que les Chambres ne sont pas appelées à 
voter chaque année? 

Par lui-même, le produit des impôts n'est pas annuel, plutôt que semestriel 
ou bisannuel; il est perpétuel, de même que les besoins qu'il est destiné à 
satisfaire. C'est la Constitution qui, dans l'intérêt du pays, afin que ses man 
dataires soient appelés chaque année à limiter les ressources que le Gouver 
nement peut tirer des impôts, c'est la Constitution, disons-nous, qui dispose 
que les lois d'impôts n'ont de force que pour un an, si elles ne sont renou 
velées. Par eux-mêmes aussi les produits des péages, des capitaux et revenus 
et des remboursements ne sont pas annuels, mais perpétuels. C'est la Consti 
tution qui exige que ces recettes, de mème que les recettes provenant des 
impôts, soient portées au Budget voté chaque année. Pourquoi en doit-il être 
autrement du produit des emprunts? 

De même pour les dépenses. Elles sont aussi divisées en deux catégories : 
les unes, pour la plupart faites en exécution de lois permanentes, sont 
portées au Budget; les autres, éminemment variables, ne le sont pas. Pourquoi? 
Le contraire serait bien plus rationnel ! En effet, c'est surtout pour les 

~ 
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dépenses extraordinaires que l'administration doit périodiquement arrêter 
d'avance la ligne de conduite qu'elle entend suivre, fixer l'ordre et l'étendue 
des dépenses qu'elle se propose de faire, en les mettant en rapport avec les 
ressources dont le pays dispose, et soumettre ses plans à la discussion 
publique, en demandant leur approbation par les Chambres. Pour les dépenses 
ordinaires, qui sont en majeure partie fixes et constantes, ce travail est fait 
d'avance par les lois permanentes qui les ordonnent. Et à ce point de vue, 
l'on comprend que la loi fondamentale du 24 août 18H>, tout en ne prescri 
vant. la présentation aux Chambres du Budget ordinaire que tons les dix. ans, 
exigeait le vote annuel du Budget extraordinaire ('). 

Ce vote a lieu chaque année dans toutes les communes et toutes les pro 
vinces du pays qui font des recettes el des dépenses de cette nature. Ce sont 
les lois provinciale et communale C) qui _le prescrivent dans les mêmes 
termes où la Constitution le prescrit pour l'Etat. Pourquoi l'Etat est-il seul à 
ne pas suivre cette règle? 

Si la prescription constitutionnelle avait été observée, il est permis de croire 
que les dépenses extraordinaires n'auraient pas atteint les propor+ions qu'elles 
ont prises dans ces dernières années et qu'ainsi l'une des causes du déficit qui 
nous est révélé aurait été, sinon écartée, du moins atténuée. 

VI. - Conclusions. 

En résumé, la section centrale, après avoir adopté le Budget des Voies t't 
Moyens par 6 voix et ,J abstention, a été unanimement d'avis : 

f O Qu'il importe de réunir chaque année les sections de.la Chambre pour 
l'examen du Budget de l'État dans les deux mois de sa présentation, de telle 
sorte que le Budget puisse ètre volé en enlier pendant la session dans 
laquelle il est présenté, ou tout au moins avant l'ouverture de r exercice 
auquel il se rapporte; 

2° Que la Chambre doit être appelée chaque année à nommer une section 
centrale pour l'examen de l'ensemble du Budget de l'État; 
5° Que les dépenses et les recettes extraordinaires doivent être comprises 

dans le Budget soumis annuellement à la Chambre. 

Le Rapporteur, 
A. DEMEUR. 

Le Président , 
Ao. LE HARDY DE BEAULIEU. 

('} Article 121 et suivants. 
(') Article 6{i de la loi provinciale et article 154 de ln loi communale. 



Dates de la promulf1ation des lois approuvant les Hudgets des recettes et des dépenses dr! l'lltal des quins» dernières années. 

~ 

BUDGETS DE Jfl68. i860, 1870. 1871. !87j_ !873. !874. !8'1lS. !876. J.87'1. :1878. !870, !880. 1881. 1882. 

1 

1 

Voies e, Moyens. 20 déc: 20 ,léé. 2:? déc 28 d&. 24 déc. !i!O déc, 19 <léc, 19 Mc.· 20 ,jéc, 2l déc, 24 déc. 20 déc. 2:; déc. ;;o déc. 27 déc. 
HIOi. -181lll. iscu. l8i0, là71, !8i2, . JH7ô, 1874, 1ili5, 11!ï6. H!ï7. 1878 . 187!J. 1880. H:81. 

Dotations. - 20 Jéc. 25 février 1"' juillet Sl mai 24 déc. 27 déc, :î!2 déc, :22 ûëc, 22 déc, 23 déc, ,4 déc. 30 déc. 4 août SO déc. JI [eurier 
1867. ./869. HHHI. 11170. 1&7J. 1872. 1873. HIH, 1875. 1870. 11m. 187::i, 187!.I. 1880. 1882 

Deue publique . 20 1!éc. 20 déc. 20 juin J5 mai ~4 déc, 27 déc. 22 déc. ~~ déc, 22 déc, 26 déc, 21 déc, 18 février 15 mars j 30 déc. /0 mai 
1807. 1!>011. l!ltHl. 1870. 1871. ]86:l. 11:m,. 1874. l87ts. 1876. 18ï7, 1879. 4880. 1880. /882. 

Justice. 25 déc. .f7 mars 28 juin 14 mài 2tJ mt1rs û avril 25 déc. 25 déc. 213 déc . 2ll ,fée. 26 déc, 30 déc. 25 déc, 8 acrü fi janvier 
1867. 18ü,?, 186!!. 1870. ·1~7 :!. 1873 I.S7!3. 1874. l8i5. !876 1877. rsrs. 18i!I. 1881. 1882. 

A/faire~ Élran~èrrs. 25 déc. ,,,,. mai 20 juin 2!i déc. :!5 mar, f 4 Juin i!5 déc. 20 février 21 dee. 2ll déc. 21! déc. 31 mars 17 mars 24 jui~ fi mai 
1867. 18üfJ, 1!!GU. HSiO. 187:!. 1~7:J. !IS7.5. 1875. 1815, 1876. !Sii. N,79, 1880, 1881. 1882. 1 

Intérieur . ' li juin 18 mars 15 juin 24 mai 7 111ar1 !! avril 17 ,nar, 26 mars n mari 29 mara 2i février 8 avril 2i déc. 7 avril 4 avril 
'111ti8. tee». 18(\\J, 1871. h7:1, 18iiJ. ·187-~. 1875. 187/J. ./877. 1878. ts:s. 1870. 1881. 188t. 

Instruciion publique . . . . . . ' .. •• ' 1 • ' • 1 • 1 •• .... . ' . ' . . . . . . . . .... . ... ,31 mars 19 mars 14 acril !J mai 
18i9. 188[), 1881. 188t, 

Finances . 20 déc. 20 <léc. 20 juin 28 déc. 24 déc, 20 déc. l!J déc, J!J Jcc. 20 déc, 20 déc. 21 déc. (8 [eorier 21 déc, :50 déc. 10 mai 
18ili. 18UlS, 18ü!). 1 !S70, HS7l. 18Ï;/, 187~. 1874. 11175. isro. 1877 .. 18'i!J. 11179. 1880. 188:!. 

Travaux publics. 4 [uiu 21 [uin 24 juin f5 juillet 6 mai 7 mat 1" juin 7 ;'uin !O mat 10 mai 16 avril 31 mai 23 mai 25 juin 17 mai 
1tJ6'8, Jlsli9, 181lU. 1871. ·Jb12. ·/873, 1874. /875. {876. 1877, /878,t 1879. 1880. 1881. 188:t. 

Guerre. 5 avril 28 avril 18 déc. 28 mars 20 déc, 22 J'uin 20 cléc, 21) déc, 20 déc. 26 déc, 27 déc, JO mari 2.f déc. 8 avril 3 au,-,l 
1868. 1869, 180U, 1870. 1871. 1878, 187~. 1874. 1875, 1876. 1877. f8ï9, 18ï9. 1881. 1882. 

Gendarmerie. . . . ~ .... . ' .. .... f f f 1 r r , • r • • • 21 mari 20 déc, 26 déc, ~7 déc. 28 déc. 24 déc. 30 déc. !ï mur, 
1875. !875. 1876. 1877. 1878. 1879. 1880. 18~2. 

Non-Valeurs el Rembour- 1 20 Jéc. 24 déc. 20 juin 1!5 mai 5 juillel 20 déc. 19 déc. 19 déc. !!O déc. 20 déc. 21 déc, 50 déc. 'J!7 juillet 30 déc. 29 mari 
semems. 18ü7. 1808. 1~6!). 1870. 1871. 11172. 1!!75. 1874. 1875. 1870. 1877, 16i8. 1lS79, 1860. f8U 
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ANNliXE N• 2. UEJUBOURSE/JJEL\'1'S. 

Détail de« recouorements eflëctu,éa ci titre 

SOLUES DE COillP'rES ET IIESTITUTIONS. 

Restitution de termes lie pensions de décorés de la Croix lie fer tlécûllês . 
Excédent de fontis mis à b disposition de comptables extraonlluaires, cl soldes tic complus ùi1 ers . 
Solde du compte des pensions payées réciproquement pat• les Gouvernements des l'ays-Bas cl lie la 

Bcltit1ue, en 11!7!J el 1~80 • . . • • . . • . . . . • . . . . • 
Restitution de traitements, salalees, ete., lndûment perçus: pertes d'armes cl d'objets ile casernement, 

cl remboursemcn ts d'autre nature , • 
Restitutions anonymes 
Restltutiou de· bourses d'études 
Restitutiou au Trésor de subsides aux communes restés sans emploi , 
ltestltution au Trésor par applicatton du § 2 1fe l'arrêté miuistériel du 12 décembre 1808, tics retenues sur 

traitements au J>l'Ofit de diverses Caisses de veuves et orphelins. • • . • • 

REMBOU l\SJ-:MENTS. 

Remboursement d'avances concernant des services ré~is par économie (rl.dmiuislt·atiun tics prisous}, 
Rembou1·seme11l par le directeur de la fabrication lies monnaies, des frais de surveillance des opérations 

tl'affiDa&e pour l'année 1881. . . 
Remboursement au Trésor de la remise pour frais de perception ,les revenus provinciaux recouvrés par 

les eomptables de l'admiulstrarieu de l'enregisuement, pendant l'année ll!l!U. 
Remboursement au Trésor de la remise tic 'lt p. •1~ payée aux receveurs tic l'euregistrement du chef de 
recettes faites pour compte de la caisse de remplacement du Dépaetement de la Gnerre . • • . 

Retenues ,le'/, Jl. 0/~ sur les pensions des officiers tic I'arméu et ile leurs veuves cl orphelins, pour le ser- 
vice sanitaire . . . • . 

Rembouesement pat· la Caisse d'annuités en 1881 lies fi-ais relatifs au service des titres tic la Caisse 
il 'annuités. . . • . 

Remboursement par la Compagnie du chemin de fer néei-landnis tic sommes payées par l'Ëtat à titre tic 
minimum d'iulérêt pom· la ligne ile Tongres à Bilseu en 1 !lï\l. . 

Remhourscmeur par la Société anonyme de construction de chenuns tic fer (Conventiou-loi tics 25 avril/3 
juin 18701 tic Iractions d'annuités payées en trop . 

Rembeursement par la Banque de Belgique ile fractions tl'aunuités payées en trop, 
Rc~tilulion au Frésor- par le Directeur de la régie titi chemin ile fer du montant des mandats n•• t I et 12 

imputés sui· l'article li8dn llmlgel tics Travaux publics de l'exercice US!!<.> pour le payement ,les salaires 
ile décembre 18S0 . 

!>RESCRIPTIONS. 

Intérêts prescrits au pt'ofit du Trésor, pour cause ile non payement tians les clnq années d~ l'échêJnce, 
SAVOIR: 

Dette à 2 1/i p. 0/~, échéances de juillet 1875,janvicr et juillet 1876, 
à 3 !), 0/, échéances de mai el novembre 1875 y compris les servitudes militaires de 1876 
à 4 p. 0/0 échéances de mai el novembre 1876 •. 
à 4 '/• p. 0/0 1" série, échéances de mai cl novembre 1875 el 18ï0 

2• - 
S• - 
4• - 
5• - 
6• - 

- du Lmembourg, échéances de [uillet 1875 et janvier 1876. 
Intérêts prorata non payés sur le capital restant eu circulation de l'emprunt de 3 °/., tic 1838 

21Hl 58 
5,48 00 

2,2:;o • 

t:1,200 45 
1,480 » 

1,18'.:l 22 
58,82:S !)t 

061 45 

1,372 82 

2,i:i00 ,. 

S,981 52 

H,315 -fü 

6,000 ~ 

45,436 64 

7,250 37 
114,613 45, 

44,0t8 75 

A nnonTHR • 

1,820 Oa$ 

8ü8 34 
51~ ,. 

1,380 80 
2,105 8-i 
6,180 75 
1,104 75 
9:!0 25 
657 » 

1ï5 ~ 
611 40 

~---- 

fr. 

85,667 60 

240,'.500 Ot 

16,510 35 

3H,57G 96 



( 2{) 1. N• 47.] 

THÉSOH. PUllLIC. DÉV ELOPPU!ENTS 
DU COIIPTII DÊl/l~ITII' DU IUDGE'f 

b6 L115J:61\CICK ll!80, 

de recettes dioerse» el accidentelles. 

. 

l\t1•01r1·. . , • • • fr. 

BONIFICATIONS AU TlliSOR. 

A1·1·érarres ile renies .l 3 cl -i '/, I'· 0/. devenus disponibles pai·. suite lie IJ u-ansformatiun de la dotation du 
duc de Wdli111:to11 c11 rente sans expressiou tic capilJI (Echéance dut•• 1101c111bre 18W, I" mai el 
l" novembre 1881} • . • . . . . . . 

Bonilicatiou d'iutérërs sur des termes a1·1·iérés tic l'emprunt d1:. 1880 . 
Bénélice réalisé sur le change des monnaies en 1 sso 
l.loniticatio11 au Trésor de coupons d'intérêts manquant à des où!igalious sorties au tirage et présentées 

au rembourserncnt : 

!• De la Grande Compagnie <lu Luxembourg 

2° De la caisse d'annuités dues par l'État 
4,UlO • 
3,807 50 

Capital fractionnaire de 92 fr.mes en 4 f>- "/~ reudu à la Caisse des llépôts el consignations par le Trésor, 
(Loi du 23 juillet 1879) • • • . . . • • . . • . . • . 

Bonltleatiou tl'iutérêts sur des titres 4 p. °lu délivrés en 1881 en exécution de la loi du 1U décembre l 876. 
- - · - - 2(l juin t 877 

Couv.-loi dcs9/10juin l8i8. 

43,314 • 

t,:528 55 
t,()03 99 

12,275 10 

:586,7!)0 .• 

131,651 20 

10,731 25 
Transfert au protit llu Trésor ile l'excédent de produit résultant de la négociation de litres 4 p. ¼ émis en 

vertu de la loi du 27 mai 11576 . 1127,809 67 
Subvention allouée pour la rémunération des miliciens des classes de 1871-2-5-4, restée sans emploi. . 2,000,000 " 

Intérêts µay és par le Gouvernement néerlandais eu ve,·tu ,le l'article 16 de l,1 couvent iou du 51 octobre 1879 
(Rachat 1lu chemin de Cet· t1·Anve1·s à Ro1ter1la111 et amélioration du canal ùe Terneuzen. . • • . . 1 490,951 28 

PRODUlTS DIVERS. 

Cession de l'A1lministration ile la ma, ine à celle des postes d'un cutter servant d'allège au quai du Rbi11, à 
Am·ers: . 

Produit du tir national en 18151. 
- d'expéditions d'archives 
- de la vente tic cartes hydrographiques cl marines 

d'eremplalres des A un ales du Musée d'histoire uaturelle. 
de la publication <le la Commission royale d'histoire et d'architecture . 

- de l'Académie royale tics sciences • • • • • 

du recueil des règlements consulaires . 

d'exemplaires du recueil <les circulaires du Ministère de la Justice 

- ùe livres pour compte du Musée d'histoire naturelle. 

de la location d'un bateau dragueur appartenant à !'Étal . 
du bureau dépendant du lazaret établi au Doel 

d'une partie ile la propriété du comte de Mérode . 
Fonds délaissés par des rnililaires substituants condamnés à la déchéance du service militaire 

Parties de eautionnements de remplaçants acquises à l'État. 
Intérêts -- d'adjudicataires acquis à l'État . • 
Bénéfice réalisé sur 1~ vente tics publications de l'Institut cartographique militaire. Exercice 1880 . 

342,570 00 

----15,415,415 04 

4,000 » 

605 • 

232 50 
116 • 
66 • 

!535 20 

7 20 

2 " 
57 40 

t,098 • 
2,800 • 
110 » 

50 , 

15,002 95 

15,555 75 
2 06 

1,000 • 

59,200 04 

TonT . • • • fr. 15,797,19:f 04 
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QUESTIONS ('). 

u les membres de!« Lé9islnt11retlismte11t-îts chw111e at·licle descleµenses e1, plein« assemblée, 
011 a 1-on tJrt·s des me.rnres, soit e11 1w1w1w111 des «munissùm«, soit autrement, pour l'excme« 
<les projets de dèpe11ses? 

» Le J>ad1•111ent a-t-il coutume de iliviser les clt!penses proposées Cil di/lëre11ts chapitres 
uff"ec·lt!s respective111e11l (WX principcwx clipuru111e11ls des seruïces pttblics? Ces d1api!res 
divers cle dépenses stnü-ils so11111i.s ci t'exumen de commissions différentes? • 

RÉPONSES. 

AUTHICHE. 

_.... • Aussitôt que le budget est déposé devant la Chambre, cette dernière qui compte 
360 membres, en choisit 51i pour former une commission des finances. Cette commission 
divise les dépenses suivuut les différents chapitres représentant les principaux départements 
du service public, et les confie i, divers rnppoi-tcurs. Ceux-ci étudient très soigneusement les 
différents m-ticles de choque départemcnt ; ils exposent ensuite leurs rues à la commission 
qui, à son tour, examine les propositions de ces rnpporteurs el prend ses décisions à ln 
mnjorité des voix. Enfin, ln commission présente ù la Chambre fc budget, tout cela librement 
discuté cl rendu aussi conforme que possible à Ill süuaticn économique ùu pnys. La Chambre 
a naturellement alors le pouvoir d'ucceptcr, de rejeter ou de modifier les propositions de ln 
commission, mais, en règle générale, clic les rntifie. 

> Il n'est pas d'usage, dons la Législature nurriehienne, de réunir, comme le fait le Purlcmenl 
britannique, la Chambre entière en comité, car nous considérons comme fort difficile qu'un 
corps aussi nombreux puisse, soigneusement, examiner un budget de près de 4-00,000,000 de 
tlorins de dépenses (980,000,000 de fr.); toutefois, les séances de la commission des finances 
sont publiques pour tous les membres de ln Chambre, ce qui constitue une exception uux 
règles généralement observées- en Autriche. 
, Il n'est pas d'usage chez nous de confier- l'examen 'des chapitres <tes dépenses publiques i1 

des sous-commissions; il y a cependant certains cas exceptionnels où l'on peut prendre cette 
lllCSlll'C. li ,., •• 

B00 l.\(.u DK Ku BECK, 

Conseiller- cla légation 1. et R , membre cl-u lleichstatli autrichien 
el membre honoraire die Co{den-Club. 

DAN.EMAR.K. 

• Au commencement de ln session annuelle, ~u mois d'octobre en général, un budget très 
détnillé,nvec des détails explicatifs complets, est déposé à fa Chambre iles communes. A la pre 
mière lecture, le budget est généralement discuté par le 1\linistre des Iinnnces.et les députés pro- 
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filent de cette occasion pour présenter les vues les plus diverses. Après ln première lecture, un 
député propose ln nomination d'une commission des ûnnnces d'au moins quinze membres, la 
majoritéuctucllc prélérun; toujours des commissions uomln-euscs. 

• Ln commission est élue, comme la plupart des auu-es commissions du Parlement, nu 
scrutin et conformément à ln méthode pm-ticulièrc lie l'élection des minorités, introduite dès 
t 85~ par M. Audrac. Cette commission fitrnncière a les 11 tu-lbutlnns les plus importantes du 
Pnrlcrncnt, et on ne l'appelle pns 1, tort • le corps le plus influent du royaume • · Le rnpporteur 
- j'ignore si je puis me servir de I'cx prcsslon anglaise « speaker • - de celle eomruission 
a I'Inlluence ln plus grande. 

n Lo complète indépendance de la commission ne snurait être mise en doute chez nous, 
Mème quand le parti du Gouvernement formai] la majorité, la commission fonctlcunait nvec la 
plus grande indépendunce ; aujourd'hui clic compte pcut-étrc encore davantage arec l'opinion 
iles électeurs. La commission des flnnuces est ordinairement divisée en sous-commissions, 
chacune de deux membres, pour les différents départements. Elle commence 1mr poser une 
grunde qunntité de questions écrites au Gouvernement. Les sous-commissions adressent des 
rapports à hl r-ommission sur les chapitres spéciaux; il est ensuite procédé i, l'élection d'un 
rapporteur génêrnl qui rédige le rapport d'ensemble que l'on doit présenter i, la Chambre. Cc 
rappcrt est d'abord imprimé 11 titre d'épreuve et est soumis à une première révision ile ln corn 
mission. Ensuite des conférences ont ordinairement lieu arec les différents membres du 
Cabinet; - conversations qui ont souvent une importance capitale po111· l'ndministrntion, et 
qui exercent une grnndc influence sur les deruici-s votes de la commission. Le rappo1·1, voté 
définitivement dans ln commission, est imprimé pour hi Chambre et pour le public, • 

fllF.D6IIICKSEN1 

Professeur tl"écm1omic- 7>0li1iq11e à t:openlwyac. 

FIU~CE. 

Tout projcl tic loi présenté à la Chambre des députés est soumis i1 la proc·édur-t· suivante : 

,. La Chambre est divisée chaque mois par le sort eu 0112c bureaux ég1wx; eltaquc bureau 
discute le projel sommairement et nomme ensuite un, cieux ou trois commissaires ou rappor 
reurs, selon l'importance de l'objet. 

• La réunion des onze, vingt-deux ou trente-trois commissaires ainsi nommés, forme fa 
commission chargée de l'ex amen approfondi du projet et des amendements proposés. Elle 
présente ensuite un rapport. 

• Telle est ln procédure générale également applicable an projet du Hudgct. La commission 
du Budget, composée de trente-trois membres, se divise en sous-commissions. 

• Qunnd ln commission du Budget a terminé son trnvail , elle dépose ses conclusions devant 
111 Chambre, sous la forme de rapports qui sont imprimés et distribués. 

• Alors seulement commence la discussion en séance publique. 
• Il fout ajouter que ln commission du Budget connaît nécessairement de toutes les 

demandes de crédits supplémentaires ou extraordinaires faites pour le Gouvernement pour 
l'exercice courant, ainsi 11uc de tous les projets de lois et de toutes les propositions émanant 
de l'initiative parlemcntnirc, dont l'objet est de modifier les revenus ou les dépenses de l'État. 

• Ainsi aucune nouvelle nature de dépenses ni aucune augmentation de dépenses déjà créées 
ne peut échopper nu contrôle de la commission du Budget. 

• Les rnèmes règles sont applicables pour Ia discussion du Budget par le Sénat, mais fa 
commission des finances de celte dernière assemblée ne se compose que de dix-huit membres. 

,. LrloN Sw, 

> illùiistre des finances. • 
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ALLEMAGNE. 

•. l.11 discussion et le vote de la loi en question (loi flxnnt les rccoues et les dépenses de 
chaque exercice] p111· les corps 1<:gislntifs sont préparés, en règle générnk•, pur des discussions 
en comités. 

~ Il y en n deux sortes : D'abord , chaque nnuée, le Reichstag et ln Chambre des députés 
nomment une commission spéciale du Uudgcl pour ln discussion prétiminniru clc la loi. li y a 
dix nus, on renvojuit cueore tous les hudw~ts n ln commission pour l'examen préliminaire. 
Aujourd'hui, cela n'111·1·i\'C que pour les seules pnrties du Budget qui, de l'avis de la Chambre, 
exigent un exnmen spécial. Aux débuts de ln commission, qui se compose de quatorze it trente 
cinq membres, nssisteut des délégué,- du i\linistère des finances et des autres dépurteme ns 
intéressés; ces délégués doivent fournir les renseignements nécessaires et défendre les propo 
sitions du Gouvernement. A la fin des débuts, ln commission arrête les propositions à soumettre 
à la Chnmbre ; clic désigne un ou plusieurs rapporteurs, qui rendent compte verbulement , 
voire même lla1· écrit, quand il ~•ugit de questions difficiles et importantes des travaux de In 
commission. Quand cette forme détaillée et stricte de la discussion du Budget n'est point 
adoptée, k président nomme tics membres particullcrs de ln Chamhrc comme commissaires 
(rapporteurs) pour les diverses parties du budget (forêts et domuiues, écoles, etc.). De son 
coté, le Oouvememcnt désigne comme commissaires, pour les divers chapitres du Budget, des 
fonctiouuaircs supérieurs , purfniternent uu courant des questions à débattre, Ces derniers 
fournissent aux délégués de la Chambretous les renseignements qui paraissent nécessaires ou 
désîmblcs. Souvent les commissnires présentent de longues listes ile questions, qui son! trans 
mises aux chefs des différents déportements, lesquels y répondent par écrit. Questions et 
réponses sont imprimées et remises à tous les membres de la Chambre. 

> Comme on l'a déjil dit, les commissoires sont respectivement chargés des parties <lu Budget 
relatives aux diverses parties de l'administration financière; la commission a à connaître le 
Budget roue entier. Autrefois, cepcndnnt, il était d'usage en Prusse, tandis que la commission 
du Bndget avait à connaitre de l'Administration dons son ensemble, d'attribuer à des sous 
commissions l'examen spécial des diverses parties du Budget.' 

> Les décisions de la commission du Budget constituent des propositions qui sont présentées 
à la Chambre, laquelle les adopte ou les rejette après un débat régulier, 

> Il n'y li point lie règlements spéciaux pour diriger les travaux de ln commission, ces débats 
n'étant pas considérés comme ayanl un carnctère différent des autres travaux des Assemblées 
législatives. > 

• NASSE, 

> Professeur tf économie pot ùique. • 

HOLLANDE. 

• Le Budget est discuté en pleine assemblée; choque article est voté séparément. A~·ant la 
discussion publique, chaque chapitre est examiné dans les cinq sections ou commissions (chacune 
composée de seize membres), dans lesquelles la Chambre se divise; chaque section nomme un 
rapporteur; les cinq rapporteurs forment la • commission pour les cita pitres du Budget • ., Celte 
commission rédige un rapport donnant un compte rendu complet des observations faites dans 
les sections; le document est imprimé el communiqué au Gouvcrncrncnt, qui y répond par un 
• mémoire • imprimé, dans lequel il accepte les rnoclilications qui lui semblent convenables. , 

> J.-J. Dt: BRuvN-Kot:Ps, 

• lllembre de la Chambre basse des Étals-Génénmx. • 
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ITALlE. 

• La Chambre des députés nomme en séance publique et nu scrutin, nu commencemèut de 
dt1HI uo session, une commission génémlc, composée de rrentc membres, pour fofrc lu hulaucc 
des comptes, 

, D'après une loi fomlumeutalc de l11 monnrchie, les comptes doivent ètr<' exumiués, diseurés 
et approuvé» pm· la Chumln-c des députés, avant d'être trnnsmis nu Sénnt. 

, Au cnnuucnccmont tic choque session, le Sénnt nomme aussi une commission pcnnancute 
des Iiuuuccs, composée de quinze membres. Cette commission doit exanuner les comptes el tom 
les u utrcs projets ayant trait uux finances de l'Êtnt. 
, Lu eouunission de la Chnmln-e des députés, de même que celle du Sénat, peut proposer des 

nugmeututions ou tics dimiuutions de dépenses on foire toute proposition qui lui semble con 
ve nuble. 

• La discussion <les différents comptes n lieu dans les deux. Chnmbrcs en pleine nsscmblée ; 
chaque Mputé ou sénateur a k droit de propose!' cc qui lui purutt utile. 

• Le llnclgct de prévision (di zwimu provisio,ie) doit être voté aux mois de novembre et 
tir décembre et la loi •111i l'approuve est promulguée uvnnt le 1"' jnuvier suivnut, 

,i Le Budget tel qu'on l'u nrrèté déflnuivemeut est voté après les vacances parleruentnires dans 
les mois de mai et de juin. La loi qui l'approuve est i111mt3diatcmc11t imprimée et p1·omul~11ét·. 

2 La conuuissiou générlllc, nommée pat· la Chumhn, des députés, choisit son pt'l:sillc11l, deux 
vice-présidents et deux secrétaires. 

,> La commission est de plus divisée en sous-cornmissions ; 
1' Pour les comptes du i\linislèrc des Finances; 
~• Pour les comptes des Ministères de la l\101·i111\ des Travaux publies, lie l'Agricnltm·c cl du 

Commerce; 
;:ï• Pour les comptes des l\linistè1·cs de l'Intérieur cl des Affaires Êtrangù1·cs; 
» 1• Pour les comptes du Ministère de la Gucr1·c; 
» ;j• Pour les comptes tics Miuistèrcs de Grûce et Justice et de l'Iustruction publique. 
• Chaque sous-commission nomme s011 président et son secrétaire; die nom nie de même 

uu rapporteur pom· chacun des dix comptes des difîél'cuts Départements. Les rapports, 
approuvés d'abord par la sous-commission, ensuite pa1· la commission générale, sont présentés 
nu 110111 de celle dernière à ln Chambre, puis imprirné.s et distribués. 

,. Ln commission permanente élue pat· le Sénut nomme son président, son vice-président et 
sou secrétaire. Elfe n'est pas divisée en sous-commissions, mais die con fil.' i1 ses divers membres 
le soin de foire des rapports sur chacun des projets du Budget. 

,. Les mêmes commissions et sous-commissions examinent le Budget de prévision (di pri11ia 
previsùmej l'l le Budget llétinitif (di de/i11ilivn preuisùme], 

» Pour k Budget définitif, un rapport général est fait pour l'unique projet Je lui qui s·y 
rapporte et présenté pur le Miuish·c des Pinunecs, aussi bien qu'un rapport spécial pour 
chaque Budget isolément- • 

l\hNGIIE'fl"I, 

Président du Co11stil et iJ/inislre des Fi11(t11ce:.. 

PORTUGAL. 

11 Les deux Chambres (députés el pairs) nomment des commissions chargées d'c111miner les 
dépenses proposées. 

• Le Budget du Gouvernement est divisé en tlilTérents chapitres, représentant les principaux 
Départements du service public (Intérieur, Instruction publique, Finances, Justice et Atlaires 
ecclésiastiques, Armée, .Marine cl Colonies, Affaires étrangères, Travaux publics, Commerec et 

7 
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Ag1·icultme). Ces divers ehupitree de dépenses sout respeetivemeut renvoyés il ùc~ conuulssious 
sépnrées. Ces dernières prennent le temps qu'elles jugent nécessaire pour l'examen de, dépenses 
demn ndées, et quand clics le jugent utile, clics entendent les fünist1·cs de la Couronne iuté 
ressés. 

• Les commissions convertissent alors les proposltions en • projets tic lols » ndoptnut ou 
modifiant les propositions (i1 moins qu'elles ne les i-ejeuen: dans leur ensemble), et enfin elles 
les soumettent, nccompngnées d'un rapport, 11 l'npprolmtion 11l• la Chnmln-e. • 

ffG,HIIÈIIE, 

sueur, 

» Aucune proposition d'impôt de la part du Gouvc1·nc111wt OlL d'un membte du • Riksdag • ne 
peut être prise en considération pa1· les Chambres ni résolue avant c1 ue la commission tics 
finances • Stats Utskrottct • ait donné son avis. Celte commission se compose de vingt-quatre 
membres dont chaque moitié est élue par chacune des deux Chambres dans son sein. ta corn, 
mission a le droit de consulter tous les comptes et tous les livres du Gouvr-rncmcnt. Quand elle 
a examiné les propositions, clic doit en l'aire un compte rendu aux Chambres, en motivant son 
avis Iuvornble ou défuvorablc ; elle a en outre il sigunler les modifications qui Iui semblent 
opportunes. Cc compte-rendu examine séparément et en détnil les différcn ts articles de chaque 
cha pitre. 
» La divis ion des dépenses se trouve déjà indiquée dans les propositions du Gouvei-nemcnt de 
Su ~Iajesté, sous les neuf titres sépurés ; toutes les dépenses sont examinées d'ensemble p,u• la 
commission des finances. Alin d'éporguer le temps cl d'assurer l'ordre dans le truvuil, fa com 
mission, ù mesure qu'elle avance duns son examen, communique aux Chambres son avis sur 
les différents titres. Vers la lin de la session, cependant, In commission dresse, et soumet il 
l'examen général des Chambres, le Budget des Voies et !Hoyens, appelé « Finans Betankuudet, • 
renfermant toutes les demandes de l'État, fondées sur les résolutions définitives prises ptu· le 
,1 Riksdag > durant la discussion du Budget. > 

OL01· VuK, 

Jlembre tlu Pctl'lemu1t suétlois. 

ÉTATS- UNIS- 

• Les divers Départements du Couvernement fédéral soumettent au Congrès, au commence 
ment de chaque session, le projet des dépenses /1 engager pour l'année flnuncière suivante, avec 
le détail des différents articles. 
• Ces différentes évaluations sont renvoyées, dans lu Chambre des représentants, à une commis 
sion, connue sous le nom de commission des • appropriations ~ et dans le Sénat à une com 
mission dite Commission des finances. Il existe en outre, dans chaque Chambre du congrès , 
d'autres commissions chargées de l'examen des différents Départements :du Gouvernement, 
comme lu Commission des affaires étrangères, de ln justice, de la merine, du service des pen 
sions, etc., ainsi que des Commissions spéciales auxquelles incombe le devoir de réviser les 
dépenses engagées par les divers Départements ministériels. Toutes ces Commissions prennent 
connaissance des dépenses proposées; mais les projets de loi autorisant les dépenses sont p-re 
mièrernent présentées, pour être mis en délibération par laCommission des appropriations /1 la 
Chambre des représentants, et par la Commission des finances au Sénat. • 

L. F. S. FOSTER. 
David A. WELLS. 
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JlASSACHUSl-:'l'. 

» Je ne eounais point la prntlque d'Ètuts uutre 11uc celui ile Mnssncltuset pnt· 1·nppo1·t nux ques 
lions que vous posez, ruais ue doutez point que l'on ne suive en substunce ln même méthode dans 
le reste de l'Union. 

• Dans le Mussnchusct, toutes les questions t elutives i1 des dépenses d'argent et présentées ù 
ln Législature sont renvoyées i1 une Commission des Ilnances. Celle Commission préparo pendant 
lu prcmiêrc semaine 1lt- lu session de ln Législatlll'e, lus projets de lois • d'upproprintion • pour 
l'année; ces projets de loi ont pour objet l'cuu-cl icn du Gouveniemeut: ils disposent que eer 
taiues sommes, Ilxécs pour ln plupart du temps pu1· des statuts, sont affectées uux dépenses des 
Départements exéeutlïs.judtolatec, législ111if, ngl'icolc, iles réformes et <le l'assistauce publique; ils 
puurvoient encore aux dépenses des bureaux du secrétaire d'Ét11t, du service militaire et de 
différents commissaires (Caisses d'épargne, Assurances, etc.}. Une l'ois qu'elle les n mûrement 
c:lucliés, la Conuuissiou mpporte ces projets 1\ ln Léglslaun-c. • 

fü)WIN A. P11A'l"r. 


